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Compte rendu du Conseil municipal 
du 12 avril 2022 
 

Les élu·e·s de Réinventons Quetigny vous présentent un compte-rendu de chaque Conseil municipal, 
sur les points qui leur paraissent les plus importants et les plus significatifs. Vous pourrez bientôt revoir 
également le déroulement des Conseils sur la page YouTube de la Ville. 

1 – Compte rendu du Conseil du 08 février 2022 : nous nous sommes ABSTENUS sur ce compte rendu. 
Nous maintiendrons cette position tant que ne sera pas rétabli le droit pour chaque conseiller d’intégrer 
au compte-rendu quelques lignes d’explication de vote. Ce droit, voté en novembre 2020, a été 
supprimé 3 mois après sans justification (lire ici notre intervention). 

2 – Subvention exceptionnelle en soutien au peuple ukrainien : 
Le conseil municipal a décidé à l’unanimité une aide exceptionnelle d’urgence de 5 000 euros au peuple 
ukrainien (voir ici notre intervention). 

3 – Cession du lot C (emplacement de l’ancienne Poste) à la société « Elithis ». 
Nous avons voté CONTRE la cession de cet espace pour la construction d’un immeuble de 7 étages 
parce que nous n’approuvons pas l’opération Cœur de ville qui entraîne une densification beaucoup 
trop forte de logements, un bétonnage outrancier de la place centrale et des coûts exorbitants. Le 
déplacement de La Poste de quelques dizaines de mètres a coûté (indemnité versée à la Poste) à notre 
ville pas moins de 666 000 euros pour un service aux usagers de moins bonne qualité et des conditions 
de travail dégradées pour les agents de La Poste (voir ici notre intervention). 

 



4 – Nous avons voté CONTRE l’augmentation des taux d’imposition sur le foncier bâti et le foncier non 
bâti. Après une augmentation de 2 % en 2021, ces taux vont à nouveau s’accroître de 5 % pour 2022. 
Après avoir épuisé les disponibilités de la ville (fonds de roulement, fonds de la régie municipale 
d’expansion), la commune est non seulement obligée d’emprunter, mais va devoir augmenter la 
pression fiscale pour payer les dépenses inconsidérées du Cœur de ville. Dans cette période de plus en 
plus difficile pour une grande majorité de nos concitoyen·ne·s, nous refusons qu’ils·elles fassent encore 
les frais d’investissement qu’ils n’ont pas choisis et qu’ils·elles récusent dans leur majorité (lire ici notre 
intervention). 

5- Nous nous sommes ABSTENUS sur le projet de convention de partenariat avec l’association « 
Médiation et Prévention » et Dijon Métropole, association qui assure la présence de médiateurs sociaux 
dans les espaces publics et privés ouverts au public pour : 

 améliorer la cohésion sociale, prévoir et régler les situations conflictuelles 
 promouvoir l’accès aux droits et favoriser l’expression de la citoyenneté. 

Nous sommes, sans ambiguïté, favorables à une politique de prévention et de régulation sociale, mais 
en l’absence de bilan, nous ne pouvons pas juger de l’efficacité d’un partenariat  mis en place depuis 
2015 et qui  coûtera à la commune la modique somme de 38 500 euros/an pendant trois ans. C’est la 
raison de notre abstention (voir ici notre intervention). 

6 – Nous avons voté POUR la Convention Territoriale Globale (CTG) avec la CAF de Côte d’Or 
Dans le cadre de ses missions d’intérêt général, la commune de Quetigny pilote de nombreuses 
missions de service public avec le soutien de la CAF de Côte d’Or pour l’exécution de sa politique « Petite 
Enfance » et « Enfance-Jeunesse ». La CNAF (Caisse nationale d’allocations familiales) a souhaité rendre 
plus lisible l’aide qu’elle apporte à ses partenaires dans une démarche plus globale au moyen d’une 
seule convention. Cette convention prévoit de nouveaux circuits de financement en versant 
directement aux associations les crédits qui leur sont alloués au lieu de les faire transiter pas les 
collectivités comme c’était le cas jusqu’à présent. 
Cette convention qui doit être signée entre la Ville et la CAF va définir pour les années à venir le projet 
social de la commune pour l’enfance, la famille, l’animation de la vie sociale, l’accès aux droits, le 
logement. 
Nous avons voté POUR cette convention tout en regrettant que le diagnostic partagé s’appuie sur des 
chiffres datant de 2017 (INSEE) ou 2019 (CAF). Voir ici notre intervention. 

7 – Nous avons voté POUR : 
 la convention annuelle avec le centre social « la Passerelle » pour l’année 2022 attribuant une 

subvention de 163 000 euros Toute subvention supérieure à 23 000 euros doit faire l’objet d’une 
convention. 

 la convention annuelle avec l’association sportive de Quetigny (ASQ), avec une subvention de 
218 000 euros pour le fonctionnement et 6 300 euros pour l’investissement. 

8 – Nous avons posé au Maire une question orale sur les suites des incidents de chauffage à Fontaine 
Village (voir ici) lui demandant si une date de réunion entre CDC habitat, les résidents des HLM et les 
trois groupes du Conseil municipal était prévue. 
Le principe de cette réunion décidée au Conseil du 14 décembre prévoyait sa tenue fin janvier, date 
repoussée une première fois par le Maire lors du conseil du 8 février et repoussée à nouveau fin 
mai/début juin lors de ce Conseil. 
Visiblement, le Maire, qui s’était vu contraint d’accepter une telle réunion sous la pression des 
événements, ne paraît pas très pressé de la tenir.  À suivre… 

 




